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Jardin sec - 
strate couvre-sol 
ou arbustive
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CHAP 3 :  DEFINIR UNE IDENTITE PROPRE AU QUARTIER 
- D -    Composer une palette végétale dans le respect du contexte local
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■ Jardin sec - 
strate couvre-sol 
ou arbustive



CHAP 3 :  DEFINIR UNE IDENTITE PROPRE AU QUARTIER 
- E -     Greffer le projet à son environnement

Fiche n°: 3.E
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■ En continuité des quartiers 
d’habitat pavillonnaire , la 
hauteur des constructions sera  
limitée et l’intimité des jardins 
préservée (pas de vues 
plongeantes despuis les 
nouvelles constructions sur 
l’existant).

■ En limite du parc de la 
Peyrière, les constructions 
s’inscriront en couronnnement 
des paroies de la carrière sous 
forme d’îlots fortement arborés.

■ Valoriser les vues sur le grand 
paysage depuis les logements 
(Massifs de la  Gardiole)

En limite avec le quartier existant, la composition de l’îlot bâti devra s’intégrer en continuité de l’environnement.

Tissu résidentiel existant

Secteur des terrasses

Roque-Fraisse vu depuis l’Avenue Librilla Vue depuis le site sur le massif de la Gardiole
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■ Trame bocagère 
- strate arborée

■ Trame bocagère 
- strate arbustive



CHAP 3 :  DEFINIR UNE IDENTITE PROPRE AU QUARTIER 
- E -     Greffer le projet à son environnement
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■ En continuité des quartiers 
d’habitat pavillonnaire , la 
hauteur des constructions sera  
limitée et l’intimité des jardins 
préservée (pas de vues 
plongeantes despuis les 
nouvelles constructions sur 
l’existant).

■ En limite du parc de la 
Peyrière, les constructions 
s’inscriront en couronnnement 
des paroies de la carrière sous 
forme d’îlots fortement arborés.

■ Valoriser les vues sur le grand 
paysage depuis les logements 
(Massifs de la  Gardiole)

En limite avec le quartier existant, la composition de l’îlot bâti devra s’intégrer en continuité de l’environnement.

Tissu résidentiel existant

Secteur des terrasses

Roque-Fraisse vu depuis l’Avenue Librilla Vue depuis le site sur le massif de la Gardiole


